
Date de parution: Le samedi 22 novembre 2025 à 16h00  

Article signé par: Jean-Luc DAVEZAC  

Adresse url de base: https://lejournaldugers.fr/index.php/article/88103-journee-internationale-pour-lelimination-de-la-violence-a-legard-des-femmes  

Journée internationale pour l'élimination de la violence à l'égard des femmes

Journée internationale pour l'élimination de la violence à l'égard des femmes

La violence numérique va bien au-delà des agressions sur les réseaux sociaux ou des extorsions.

Chaque année, des millions de filles sont victimes d'exploitation et d'abus sexuels via les médias numériques

Quel est le jour consacré à la lutte contre les violences faites aux femmes ?

Pourquoi le 25 novembre est-il la Journée internationale de lutte contre les violences faites aux femmes 

Quels sont les 5 droits des femmes 

Ces droits comprennent le droit de vivre libre de toute violence et discrimination, le droit au meilleur état de santé physique et mentale susceptible d'être atteint,
le droit à l'éducation, le droit à la propriété, le droit de voter et le droit à un salaire égal.

 

 Mardi 25 novembre 2025 à 18h / Salle des mariages 

 Projection/débat organisé par la région Occitanie en présence de :

Muriel Abadie - Vice-présidente de la Région Occitanie

Nicole Pascolini - Déléguée départementale aux droits des femmes et de l'égalité entre les femmes et les hommes

Emilie Begué - Co-Directrice du CDIFF 32

Jean-Jacques Dalichoux - Directeur de l'association d'aide aux victimes et mesures pénales du Gers

Appoline Delmas Martinez - Militante féministe

 Pour un soutien immédiat, appelez le 3919.
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